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Chères amies, chers amis, 
 C’est avec un réel plaisir que nous nous sommes retrouvés, à quelques-uns, pour une 
visite le 13 octobre à la distillerie Mavela d’Aléria ; beaucoup d’entre vous ont été vraiment 
désolés de n’avoir pu se joindre à nous principalement pour des raisons de santé, nous leur 
souhaitons à tous un bon rétablissement.  
 Ce fut également un immense bonheur partagé de rencontrer certains des plus anciens, 
à l’occasion de la remise de friandises pour les fêtes de fin d’année lors de ce mois de dé-
cembre ; Merci aux bénévoles qui ont participé à cette distribution.  
 Comme vous avez pu le lire dans notre magazine « la voix de l’ANR » n°502 d’octobre 
22, le comité de rédaction national nous a fait l’honneur de consacrer plusieurs pages à la 
Corse et particulièrement à la Haute-Corse. Ce fut un vrai bonheur et une grande fierté de 
voir notre modeste groupe mis ainsi en valeur ; nous remercions les rédacteurs de ces pages 
ainsi que ceux, ici, qui ont participé à la conception de cet article. 
 Dans ses vœux adressés aux présidents des groupes, notre Président National, Félix Vé-
zier constate que la situation de notre association est délicate voire préoccupante. Plus que 
jamais nous avons besoin de renfort, de nouvelles adhésions pour peser dans le contexte so-
cial de notre pays; je compte sur vous pour en parler à votre entourage.  
 Une nouvelle année s’ouvre à nous, pleine d’espérance et de projets. J’émets le souhait 
pour nous tous et nos familles qu’elle soit porteuse de réussites et de bonne santé et qu’elle 
apportera à chacun la concrétisation de ses vœux les plus chers…. 

La pérennité de notre groupe dépend de nous tous.   
 
Les membres du bureau du groupe de Haute-Corse, Marie-Claire 
Mori, Danielle Piovesana, Marie-Thérèse Périni, André Susini, sans 
oublier notre président d’honneur Noël Martinez, se joignent à moi 
pour vous souhaiter une bonne année 23. 
Pace é Salute a tutti, Alain RENAUT  
 
 

DANS VOS AGENDAS 

RENOUVELLEMENT DES ADHESIONS pour 2023 

 
TARIF DES COTISATIONS 2023 (voir page 2  )  

NOTRE PROCHAINE ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE SE TIENDRA EN MARS 2023. 
 Vous recevrez une convocation indiquant le lieu en temps voulu.  

Pensez à régler rapidement votre cotisation, ou mieux, adhérer au prélèvement  

mailto:anr.bastia@wanadoo.fr


RENOUVELLEMENT DES ADHESIONS pour 2023 
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AUGMENTATION de la COTISATION 

 Comme nous l’avions indiqué l’an dernier, en 2023 la cotisation à notre Association aug-
mentera de 10 €/an pour une adhésion individuelle et de 1€/an pour celle du conjoint. 

 Cette augmentation sensible était, hélas, devenue inévitable. La principale raison en est 
la suppression de la subvention de La Poste en 2023 suite à l’évolution profonde que va con-
naitre le secteur social de l’opérateur postal. Tout comme France-Télécom-Orange, il y a 
quelques années l’aide financière directe aux associations sera supprimée. 

 Pour nous ANR, elle représentait l’équivalent d’environ 10€/an par adhérent. 

 Nous sommes donc contraints pour équilibrer nos comptes de répercuter presque entière-
ment (hors conjoint) la perte de cette subvention. En effet, les économies de gestion program-
mées à tous les niveaux permettront à peine de financer les augmentations importantes du coût 
du papier, de l’encre et du transport pour notre revue et bulletins, les frais bancaires, les abon-
nements téléphoniques, les frais de maintenance de notre réseau informatique, les frais d’avo-
cats et de compenser le coût réduit de l’adhésion des conjoints. 

 Avec un prix de base de l’adhésion individuelle à 23€ par an (soit moins de 2€ par mois) 
et de 14 € pour les conjoints (hors revue), l’ANR reste néanmoins l’association non subven-
tionnée la moins chère du département. 

 Enfin, notre association étant reconnue d’intérêt général, vous pourrez déclarer le mon-
tant de votre adhésion sur votre déclaration de revenus (case 7 UF actuellement). Ainsi, une 
personne imposable, pour une adhésion individuelle à 23€ obtiendra une réduction d’impôts 
de 15,18 € (66%). 

 Nous voulons croire que vous comprendrez les raisons de cette décision, que nous savons 
délicate, mais qui permettra à notre association de poursuivre sa mission : vous permettre de 
mieux vieillir. 

Bien à vous toutes et tous, Le Délégué Régional de l’ANR pour la Corse, 

Daniel HERNANDEZ  

Merci à ceux d’entre vous qui ont accepté le prélèvement de leur cotisation an-
nuelle ; par l’adoption de cette procédure ils allègent la gestion de notre associa-
tion. (Ils seront prélevés dans le courant du mois de mars 2023) 

Merci, aux autres de penser à renouveler leur adhésion en nous adressant avant le 
mois de mars, leur cotisation pour l’année 2023.  
Seules les cotisations permettent la vie de l’ANR qui est à votre service. 

 

TARIF DES COTISATIONS 2023  
Tarif unique 23 € par adhérent,  37 € pour un couple. 
Avec la revue « La Voix de l’ANR » 9 € pour l’année  
soit 34 € par adhérent, 46 € pour un couple 
  

Nos amis de l’ANR Corse du Sud ont le projet d’un voyage aux « Cinque Terre »   
qui se ferait du 9 au 13 mai 2023. 

Pour tous  renseignements  consulter le site https://anrcorsedusud.pagesperso-orange.fr 



 

DÉFENSE DES RETRAITÉS Emetteur : D.Hernandez membre de la commission n°3  
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DEFENSE DES RETRAITÉS 

Pouvoir d’achat des retraités : la dégringolade ! 

Contrairement aux informations tronquées ou en trompe l’œil souvent données par les Mé-

dias, la perte de pouvoir d’achat des retraités sera en 2022 d’au moins 3,8%. 

En 2022 : 

les retraites ont été revalorisées de 1,1 % au 1er janvier et de 4 % au 1er juillet ; L’augmen-

tation du 1er juillet ne porte que sur 6 mois. Au final, en 2022, les retraites n’auront été reva-

lorisées que de 3,1 %. 

Durant cette même année, l’augmentation de l’Indice des Prix à la consommation (France 

entière, hors tabac) a été de 6,9 % en octobre 2022. (source: INSEE) 

La perte du pouvoir achat des retraités en 2022 sera donc au minimum de 3,8 %. 

Et pour 2023 : 

Le gouvernement envisage une augmentation des retraites de 0,8% au 1er Janvier 2023, 

tandis que la Banque de France, dans une étude de Septembre 2022, anticipe une inflation 

en 2023 comprise entre 4,2% et 6,9%. Même si c’est l’hypothèse basse qui se réalise, les 

retraités perdront ainsi 3,4% supplémentaires, soit en 2 années 6,4%...et si l’hypothèse 

haute se réalisait 9,2% ! 

L’ANR demande des règles de revalorisation stables et la fin des artifices destinés à a

moindrir le montant de leur pension. 

Complémentaires santé : une injustice 

En ce qui concerne leur cotisation à une complémentaire santé, les retraités revendiquent 

d’être traités à égalité avec les actifs en pouvant déduire de leur revenu imposable, leur coti-

sation à une complémentaire santé comme cela est autorisé pour les actifs. 

L’ANR envisage de déposer un recours en Conseil d’Etat pour discrimination des 
 retraités. 
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S’INFORMER 

SE PROTEGER 
L’AMICALE VIE 

votre correspondante locale 
Marie Thérèse PERINI  

tel : 06 81 94 19 42 

Une autre mutuelle  
pour les adhérents de l’ANR-CFR. 

MUTUALIA  
Correspondant : Alex NEGRONI 06 82 89 68 98 

PENSEZ A CONSULTER REGULIEREMENT NOTRE SITE INTERNET. 
Vous y trouverez notamment : 

Votre bulletin départemental ; Le dernier flash défense des retraités ; La rubrique « Tempi 
Fa » ; L’état des routes de Corse via les caméras de la collectivité ; Les sites de nos villages 

de Haute-Corse…. http://anrhautecorse.pagesperso-orange.fr 

AVANTAGE ANR : LA CARTE PRIVILÈGE 

DU NOUVEAU DANS LA TÉLÉPHONIE 

  Cette carte vous permet de profiter de remises immédiates en 
caisse toute l’année auprès de nombreux commerçants partenaires, 
d’avoir accès à des centrales de réservation à tarif Collectivité, de profi-
ter de « codes avantages » chez des partenaires en ligne. 
Si vous souhaitez recevoir votre Carte Privilège, au tarif de 15 € annuel 
(tarif groupe, frais d’envoi offerts)  
il vous suffit de nous contacter par mail ou par courrier postal. 

 
 Depuis le 1er janvier 23 : portabilité du numéro de téléphone fixe (numéro d’annuaire) sur tout 
le territoire métropolitain. En cas de déménagement, chacun peut conserver son numéro 
quelque soit la zone d’habitation. 

Quelques numéros à connaître 
3919 violences faites aux femmes. 
3020 harcèlement scolaire. 
3114 appels pour personnes suicidaires. 
119 enfance maltraitée. 
811 infos sociales. 
3179 pour changer d’opérateur téléphonique. 
3646 numéro unique pour la sécurité sociale. 
3414 numéro unique de la banque de France pour les particuliers. 
0800 007 894, Air Corsica urgences. 
0805 805 817 numéro pour infos escroqueries.  

Pour le renouvellement du tarif résident Air Corsica : aller sur le site internet. 

Au 1er janvier 2023, l’impression automatique du ticket de caisse prendra fin en France. Ce changement se fait 
dans le cadre de la lutte contre le gaspillage et les substances dangereuses pour la santé. Face à cette évolution 
majeure pour les commerçants et les consommateurs, de nouveaux éléments sont à prendre en compte. 
Sont concernés : 
. les tickets de carte bancaire produits dans les surfaces de vente et dans les établissements recevant du public ; 
. les tickets émis par des automates ; 
. les tickets de carte bancaire ; 
. les bons d’achat et tickets promotionnels ou de réduction. 
Pour obtenir un ticket de caisse imprimé, le consommateur devra désormais le demander expressément au 
commerçant. 

INFO : Ticket de caisse : c’est la fin en 2023 ! 
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Loi Climat : les propriétaires bailleurs face à la lutte contre les passoires énergétiques 

La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte 

contre le dérèglement climatique et renforcement de 

la résilience face à ses effets, dite « loi Climat et rési-

lience » (ou simplement « loi Climat »), est la traduc-

tion législative de la Convention citoyenne pour le 

climat de 2020. Ce très long texte, qui s'appliquera 

progressivement, concerne de nombreux domaines 

tels les transports, la publicité, l’emploi, l’énergie ou 

l’assainissement… mais aussi l’immobilier et le loge-

ment. L'objectif est notamment « d'accélérer la réno-

vation de nos logements pour atteindre la neutralité 

carbone d’ici à 2050 – le bâtiment représentant un 

quart des émissions annuelles de la France – 

et permettre que les Français vivent dans des loge-

ments décents où ils n’ont pas froid l’hiver et chaud 

l’été. L’objectif (...) est d’atteindre un parc de loge-

ments de niveau basse consommation en moyenne 

d’ici à 2050 ». 

Les propriétaires bailleurs sont particulièrement 

concernés. En effet, la lutte contre les « passoires 

énergétiques » (on dit aussi « passoires thermiques »), 

en clair les logements les plus énergivores, va dure-

ment s’intensifier : 

La lutte contre les passoires énergétiques se durcit 

aussi sous l'effet de la loi du 16 août 2022 pour le 

pouvoir d'achat qui interdit dorénavant tout 

« complément de loyer » pour les logements classés F 

ou G par le diagnostic de performance énergétique 

(DPE).Les logements les plus énergivores de la 

classe G interdits dès le 1er janvier 2023 

Si la loi Climat fixe une première échéance au 1er 

janvier 2023, date à laquelle seront déjà interdits à la 

location en France métropolitaine les logements dont 

la consommation est supérieure ou égale à 450 kilo-

wattheures/m²/an d'énergie finale, soit une partie de la 

classe énergie G (on évoque 70 000 logements envi-

ron dans le parc privé). 

Des financements existent pour lutter contre les 

passoires thermiques 
Si les travaux de rénovation énergétiques peuvent être 
coûteux et le temps de retour sur investissement con-
séquent, des aides existent pour les propriétaires bail-
leurs, sous conditions, comme les aides de l'Anah ou 
MaPrimeRénov’. Pour vous y retrouver dans le ma-
quis des aides, vous devez consulter « France Ré-
nov’ », le service public de la rénovation de l’habitat, 
qui depuis le 1er janvier 2022 est devenu le point 
d’entrée unique pour tous les parcours de travaux : les 
informations et conseils délivrés par France Rénov’ 
sont neutres, gratuits et personnalisés, afin de sécuri-
ser le parcours de rénovation énergétique, faciliter la 
mobilisation des aides financières et mieux orienter 
les ménages vers les professionnels compétents. Le 
dispositif s'appuie sur : 
le site internet france-renov.gouv.fr ; 

un numéro de téléphone national unique 

(0 808 800 700) pour joindre les « conseillers France 

Rénov’ » ; 
un réseau de plus de 450 guichets uniques « Espaces 
Conseil France Rénov’ », répartis sur l’ensemble du 
territoire, pour informer et conseiller les ménages. 

Pour aller plus loin, lancement, début 2023, de « Mon 

Accompagnateur Renov » qui va permettre « de con-

seiller et de mieux accompagner les ménages dans 

leur choix de travaux de rénovation ». 

LOGEMENTS ENERGIVORES….. NOUVELLES OBLIGATIONS 

Jusqu'à 1 500 euros supplémentaires pour remplacer 

une chaudière au fioul ! 
Une aide supplémentaire pouvant atteindre 1 500 € est 

accordée aux ménages qui remplacent leur chaudière au 

fioul par un système de chauffage plus respectueux de 

l’environnement (pompe à chaleur, système à énergie 

solaire, chaudière biomasse...). Cette prime supplémen-

taire, appelée « Coup de boost fioul », est temporaire. Le 

devis de remplacement d'une chaudière au fioul doit avoir 

été signé entre le 29 octobre 2022 et le 30 juin 2023 et 

les travaux doivent être achevés au plus tard le 

31 décembre 2023. 

A Bastia et en Haute-Corse 
https://www.haute-corse.gouv.fr/aides-de-anah-
a197.html 
Aides de l’ANAH 04 20 06 70 27 

Source : site PAP de particulier a particulier 

https://www.pap.fr/actualites/loi-pouvoir-d-achat-indexation-du-loyer-plafonnee-et-encadrement-des-loyers-precise/a23222
https://www.pap.fr/actualites/loi-pouvoir-d-achat-indexation-du-loyer-plafonnee-et-encadrement-des-loyers-precise/a23222
https://www.anah.fr/proprietaires/proprietaires-bailleurs/
https://www.ecologie.gouv.fr/renovation-lhabitat-lancement-france-renov-service-public-unique-simplifier-parcours-des-francais
https://www.ecologie.gouv.fr/renovation-lhabitat-lancement-france-renov-service-public-unique-simplifier-parcours-des-francais
https://france-renov.gouv.fr/


SORTIE DISTILLERIE MAVELLA  le 13 OCTOBRE 

Ceux qui nous ont quittés en 2022 
 

Reine ANDREANI de Oletta 
 
Gisèle CAMBY de Borgo 
 
Françoise PIETRI de Bastia 
 
Marie-Catherine ROSSINI  et son frère 
Dominique CASAMATTA de Prunelli di 
Fiumorbo 
 
Jean GERONIMI de Calacuccia 
 
Alain BERGOUNIOUX de Santa Maria 
Poggio 
 

 

Repas au Bounty Aléria 
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 Depuis 2016, la Distillerie L.N. MATTEI est implantée au cœur de la plaine orientale Corse, sur la commune d’Aléria, 

mais l'histoire de cette marque patrimoniale commence en 1872 à Bastia. Après avoir créé la Distillerie L.N. Mattei en 1872, 

Louis Napoléon Mattei aura l'idée de créer un apéritif à base de vin au quinquina: Le Cap Corse Mattei.Animé par l’idée de 

valoriser les productions locales en les transformant en un produit unique, Louis Napoléon met également au point ses pre-

mières recettes de liqueurs à base de fruits emblématiques de l’Ile de Beauté, tel que le cédrat et le myrte. La marque propose 

aujourd’hui une gamme de spiritueux en accord avec la vision de Louis Napoléon Mattei : des produits uniques et de qualité, 

associés à des produits locaux.Après le Cap Corse Mattei Grande Réserve, une gamme d’Eaux de Vie et de nouvelles li-

queurs, la Distillerie L.N. Mattei a créé en 2021 deux recettes de gins : le Distilled Dry Gin L.N. Mattei et le gin L’Immortel. 

Le Distilled Dry Gin L.N. Mattei a d'ailleurs reçu la médaille d'Or au Concours Général Agricole 2022 !C’est cette philoso-

phie qui a permis à la Distillerie L.N Mattei d’être reconnue “Entreprise du Patrimoine Vivant” pour son savoir-faire artisanal 

d’excellence. 


